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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigöe par F. Lecomte, lieutenant-colonel fedöral.

N° 7. Lausanne, 30 Avril 1863. Vllle Anne«
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RAPPORTS DE LA COMMISSION DES EXPERTS POUR LES ARMES

A FEU PORTATIVES,

AU DEPARTEMENT MILITAIRE FEDERAL.

(Suite.)

Ire minorite.

Monsieur le Conseiller federal,

La commission des armes ä feu portatives, arrivee au terme de ses

travaux, doit presenter au departement militaire federal des propositions

definitives au sujet de l'arme ä adopter pour l'infanterie de

l'armee federale.
II y a un an dejä, dans la seance du 12 janvier 1862, les membres

de la commission ne tomberent pas d'accord sur la question du calibre

k proposer.
Ce fut surtout en vue de resoudre les questions relatives aux avantages

respectifs des divers calibres, que l'Assemblee federale deeida

qu'il serait procede dans le courant de l'ete' k des essais comparatifs
entre des armes de petit calibre existantes et des armes de calibres

plus forts.
La commission s'est reunie k deux reprises pour proedder ä ces

travaux.
Ce n'est point ici la place d'entrer dans des details sur la marche
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de ces essais et sur les resultats obtenus. Ceux-ci ont fait l'objet d*un

rapporl special fort dötaille, auquel nous nous bornerons ä emprunter
les donnees qui nous paraitront de nature ä appuyer les idees que ce

rapport-ci est destine ä soutenir.
Qu'il nous suffise de rappeler ici que les essais portaient essentiellement

sur la comparaison entre les calibres de :

34,5"" avec tolerance jusqu'ä 36,5""
40"" » » 42""
43"" » i 45""

Une fois les essais termines et les resultats coordonnes et peses par
les membres de la commission, celle-ci proceda, dans sa seance du
26 novembre 1862 ä la deliberation finale sur les propositions ä

präsenter au departement militaire federal.
La difference d'opinion qui s'etait manifestee au mois de janvier

au sujet du calibre subsistail toujours dans la commission.
Tandis que la majorite proposait l'adoption d'un calibre de 43""

avec tolerance jusqu'ä 45"", une minorite de trois membres se pro-
non^ait en faveur du calibre de 38"" avec tolerance jusqu'ä 40"".

Le but du present rapport esl de motiver l'opinion de cetle minorite

et d'indiquer les considerations qui ont engage trois des membres
de la commission ä 1'adopter et ä la soutenir.

Avant de passer ä l'exposition des motifs qui nous paraissent justifier

l'adoption du calibre de 38"" ä 40"" de preference au calibre
de 43"" ä 45"", nous devons repondre ä un reproche qui nous a ete
adresse dans la commission meme. On nous a reproche de prösenter
precisement un calibre qui n'est pas un de ceux sur lequel ont porte
les essais de cette annee. Nous repondrons ä cela que le but de ces
essais n'etait pas, selon nous, de faire adopter un des irois calibres
mis ä l'essai, mais bien de constater les avantages relatifs des divers
calibres, entre les limites de 34,5"" et de 43"".

Le fait meme que nous proposons un calibre un peu different de

ceux qui ont ete essayes prouve que nous n'avions pas de parli pris
d'avance et que les essais ont ete pour nous un moyen de former
notre opinion et non pas un moyen de demontrer ä toute force la

superiorite de tel ou tel calibre que Ton etait decide d'avance ä

soutenir, quel que füt le resultat.
Nous allons maintenant chercher ä justifier notre opinion et ä montrer

pourquoi le calibre de 38"" ä 40"" nous parait etre en lui-meme
le plus avantageux ä adopter pour une arme d'infanlerie, et pourquoi
fl nous parait en particulier preferable au calibre de 43"" ä 45"",
pour une arme destinee ä devenir une arme nationale en Suisse.

Les conditions essentielles auxquelles doit satisfaire une aitne de
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guerre, sont en premiere ligne celles qui assuient ä l'arme meme la

plus grande efficacite.
1° La precision du tir.
2° La tension de la trajectoire.
3° La force de percussion.
En second lieu, Jes conditions pratiques qui assurent ä l'arme la

plus grande efficacite entre les mains de la troupe et dans les circonstances

oü eile devra etre employee en campagne.
4° Une tolerance süffisante pour le calibre.
5° Une influence aussi minime que possible des circonstances

accessoires et eu particulier de Ia qualite de la poudre.
6° La faoiliie du chargement.
7° La facilite de l'entretien.
8° La legerete et la solidite de l'arme.
9° La legerete et la solidite de la munition.

10° Un recul aussi supportable que possible.
Reprenant successivement ces diverses conditions, nous montrerons

qu'elles se trouvent remplies d'une maniere tres satisfaisante par le
calibre de 38"" a 40"", et que, sous plusieurs rapports, ce calibre
offre un avantage incontestable sur celui de 43"" ä 45"".

Aucune proposition positive n'etant faite pour le calibre de 34,5"",
le but de ce rapport sera surtout de cortfparer les deux calibres pro-
poses et de montrer pourquoi celui que nous proposons nous parait
preferahle ä celui que propose la majorite de Ia commission.

Nous aurons toutefois l'occasion d'indiquer la superiorite que ie
calibre de 38"" ä 40"" nous parait avoir sur le petit calibre de 34,5""
k 36,5"" ä plusieurs point de vue pratiques.

I. Precisian du tir.

Nous devons d'abord constater que sous le rapport de la precision
du lir, les armes des divers calibres admis aux essais n'ont pas montre

de differences sensibles. Si le pelit calibre a obtenu aux premieres
distances une certaine superiorite, on peut dire que le calibre de

43"" ä 45"" en a obtenu une (tres legere ä la verite) ä 1000 pas.
Les armes du calibre »de 40"" ont aussi donne, ä plusieurs reprises,

des resultats tres satisfaisants, quoique les circonstances dans lesquelles
elles onl ete essayees fussent moins favorables que pour les deux
calibres extremes.

L'on peut donc augmenter le calibre jusqu'ä 43"" sans »diminuer
sensihlement la grande precision du petit calibre, et par consequent
cette precision se retrouvera ä un degre au moins egal dans tous les
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calibres intermödiaires. Cette assertion se trouve encore confirmee

par le fait que le meilleur resultat a ete obtenu ä 400 pas avec une

arme du calibre de 38"" tiree ä titre d'essai.
Une donnee qui a une grande influence sur la precision du tir (par

le vent par exemple) est le poids du projectile.
Or, si l'on peut reprocher ä la balle de 16 ä 17 grammes du petit

calibre d'etre soumise ä un trop haut degre ä l'influence du vent,
etc. ce reproche ne peut plus s'appliquer ä la balle de 21 ä 22

grammes que l'on oblient avec le calibre de 38"".
Le calibre de 38"" ä 40"" donne donc une precision de tir au

moins egale k celle du calibre de 43"" et offre dans certaines circonstances

plus de garanties de precision que le calibre de 34,5"".

II. Tension de la trajectoire.

Ce n'est pas ici la place d'insister sur l'imporlance de cette condition

et sur les avantages qu'offre pour une arme de guerre l'etendue
des espaces dangereux aux diverses distances.

Sous ce rapport, les essais ont confirme la theorie et prouve que
le petit calibre donne une trajectoire inconteslablement plus tendue.
Mais ici aussi il faut reconnaitre que la difference entre les calibres
n'a pas öte aussi prononcöe que l'on aurail pu s'y attendre. La

trajectoire des armes du calibre de 43"" ä 45"", moins tendue que celle
du petit calibre jusqu'ä 800', est au contraire un peu plus tendue de

800 ä 1000 pas.
Ce fait seul permettrait döjä de conelure qu'un calibre intermediaire

donnerait une trajectoire plus tendue aux premieres distances que
celle du calibre de 43"" ä 45"", et plus lendue aux grandes distances

que celle du calibre de 34,5"" ä 36,5"".
Cette conclusion est dömontree ä l'evidence par le resultat des

essais avec le calibre de 40"".
Les essais de novembre ont prouvö qu'ä 4000 pas la trajectoire du

fusil de 40"" (n° 9) est plus tendue que celle du fusil de 43"", et

aussi lendue que celle de la carabine federale.
Les tableaux bases sur les essais des mois de juin et de juillet

montrant qu'ä 1000 pas la trajectoire du fusil de 40"" est plus tendue

sur toute la distance que celle du fusil de 43"", et la plus tendue de
toutes ä partir de 600 pas.

Les caleuls bases sur les essais fails ä 400 et 1000 pas avec une
arme du calibre de 38"" amenent ä la meme conclusion.

Ainsi donc, sous le rapport de la tension de la trajectoire, le calibre

de 38"" a un avantage inconteslable sur le calibre de 43"".
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III. Force de percussion.

Les essais destinös ä constater la force de percussion relative des

divers calibres experimenles ont prouve que sous ce rapport aussi le
calibre intermediaire est au moins egal aux deux calibres extrömes.
Les resultats obtenus avec le calibre de 40"" (n° 9) ont ete ä 600 pas
superieurs aux resultats du fusil de chasseurs, et ä 1000 pas egaux
aux resultats du fusil de 43"". Comme ä cette derniere distance le
calibre de 34,5"" a donne des resultats un peu superieurs, nous

pouvons dire que sous le rapport de la force de percussion, le
calibre de 38"" est au moins egal au calibre de 43"".

IV. Tolörance possible.

L'on a ä bon droit pose comme condition essentielle ä remplir par
une arme de guerre, la condition qu'elle doit permettre une tolörance
de 2"" au moins. Les essais qui ont eu lieu depuis plus d'un an ont

prouve que l'on peut, en employant une balle convenablement
construite, obtenir avec le pelit calibre toute la tolerance requise. C'est

ainsi que la balle Büholzer, employee avec les armes du calibre de

34,5"" permet une tolerance de 2"" au moins.
La balle employee pour le calibre de 40"" remplit la möme

condition.

Nous avons ä plusieurs reprises, pendant les essais, ete frappes
d'un fait qui est en contradiction avec les idees recues jusque-lä,
c'est qu'il faut, pour obtenir des resultats passables avec le calibre
de 45"" (limite superieure de la tolerance du calibre 43"") employer
plus de pröcaulions dans la maniere de charger que cela n'est necessaire

avec les calibres moindres.
Sous le rapport de la tolörance, nous pouvons donc affirmer que le

calibre de 38"" permet amplement la tolörance de 2"", reconnue
comme necessaire.

V. Influence aussi minime que possible des circonstances
accessoires et en particulier de la qualite de la poudre.

Les essais que la commission a faits ä cet ögard n'ont pas confirmö

l'opinion assez generalement admise que la precision du tir ölait, avec
les armes de petit calibre, soumise ä un plus haut degre ä l'influence
des circonstances accessoires et en particulier de la qualite de la

poudre.
II est au contraire ä remarquer que dans les essais faits avec de la



- 109 -
poudre de qualite inferieure et de deux numöros differents, le lir des

armes du calibre de 34,5"" ä 36,5"" a öle plus egal et plus regulier
que celui des armes de 43"" ä 45"".

Lors des essais sur l'encrassement, le lir des armes de pelit calibre
a ötö jusqu'au dernier coup facile et regulier.

A en juger par ce que nous avons eu l'occasion de voir, nous pouvons

ötablir que les circonstances accessoires et en particulier l'encrassement

et la qualitö de la poudre, n'ont pas, dans la limite des calibres

essayes, une influence plus sensible sur les uns que sur les autres,
et en particulier que celte influence n'est pas plus grande avec le
calibre de 38"" qu'avec le calibre de 43"".

VI. Facilitö du chargement.

II est impossible de nier que sous le rapport de la facilitö du

chargement, les armes d'un calibre un peu fort ont un avantage sur celles
d'un tres pelit calibre.

Avec ces dernieres, la cartouche est longue, delicale ä manier, un
peu difficile ä vider, la balle offre peu de prise.

C'est lä un des prineipaux arguments pratiques invoquös contre le
calibre de 34,5"" et en faveur du calibre de 43"" pour une arme
destinee ä la masse de l'armöe.

Tout en reconnaissant ce fait, nous croyons que l'adoplion du
calibre de 38"" suffit pour faire disparaitre en grande parlie les
inconvenients que presente sous ce rapport le petit calibre. La cartouche a

dejä une toute autre forme et plus de solidite ; comme eile est plus
courte et que l'embouchure est plus grande, eile est moins longue k

vider, la balle offre plus de prise.
Un point essenliel, c'est que le calibre de 38"" ä 40"" permet

encore de placer le refouloir au bout införieur de la baguette et de

de ne pas retourner celle-ci pour charger; cet avantage compense la
difförence qui peut encore exister dans le temps necessaire pour
l'introduction de la charge dans le canon.

Ainsi donc, au point de vue de la facilitö du chargement, le calibre
de 38"" a un avantage inconleslable sur le calibre de 34,5"" et n'a

pas d'införioritö sensible sur le calibre de 43"".

VII. Facilitö d'entretien de l'arme.

II n'est pas nöcessaire de faire ressortir l'extröme importance d'un
entretien minutieux, sans lequel une arme de precision perd toute
sa taleur. Nous croyons qu'il y aura des mesures serieuses ä prendre
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pour assurer cet entretien, lorsque le nouvel armement sera entre les

mains de la troupe.
Si l'entretien est un peu plus facile avec un calibre plus fort,

nous ne croyons pas cependant que la difference de calibre que nous

proposons soit un desavantage ä ce point de vue. De deux choses

l'une : ou bien l'homme aura soin de son arme, soit spontanement,
soit parce qu'on saura l'y forcer, et dans ce cas il entretiendra aussi

bien un fusil de 38"" qu'un fusil de 43"", ou bien il y apportera
de la negligence, et un fusil en mauvais etat tirera mal, quel que soit
son calibre.

Pour la facilitö d'entretien de l'arme, nous pouvons repöter ce que
nous avons dit ä propos de la facilitö du chargement; eile est plus
grande avec le calibre de 38 "" qu'avec le petit calibre, et nous ne

pensons pas qu'il y ait ä cet egard une difference sensible entre le
calibre de 38"" et celui de 43"".

VIII. Solidite et lögörete de l'arme.

A ces deux points de vue, l'adoption du calibre que nous proposons
nous parait aussi ne prösenter que des avantages.

Si l'on veut conserver au canon une certaine epaisseur, l'on
arrive avec le calibre de 43 "" ä un poids total de l'arme de pres de
10 livres, tandis que l'on peut construire un fusil du calibre de 38""
pesant de 8 ä 9 livres et offrant toutes les garanties de soliditö posr
sibles.

On peut, avec le calibre de 38 "", donner au canon plus d'öpais-
seur et au bois plus de force qu'avec le calibre de 43 "", c'est-ä-dire
augmenter la solidite ä poids egal ou meme moindre. Avec un
canon de 33" de long, une arme du calibre de 38"" prösentera plus
de solidite et pourra avoir une monture moins fine qu'une arme de

33,5"", sans quele poids soit sensiblement augmentö.
k'arme du calibre de 38"" sera donc ä la fois plus lögere que

l'arme de 43*'" et plus solide que l'arme de 34,5"".
(A suivre.)

LA BELGIQUE EN 4863.

(Fin.)

Neanmoins on aurait tort de croire que les communes beiges, au*
trefois les reines du commerce et de l'industrie europeenne, ne
cherchent pas ä ressaisir leur aneienoe splendeur, ce ßerai$ \k ype grave
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